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COMMUNIQUE  
 
 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N°S 002/CHPC/2026 POUR L’AGREMENT 
FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES DE BIENS ET SERVICES AGRICOLES 

 
 

En application des dispositions de la loi 2017-540 du 03 août 2017 relatives à la régulation, au 
suivi et au contrôle des activités au sein des filières hévéa et palmier à huile et de l’arrêté 
interministériel n°1019/MEMINADERPV/MFB du 17 décembre 2025, le Conseil Hévéa-Palmier 
à huile-Coco lance un Avis à Manifestation d’Intérêt (AMI) en vue de la constitution d’une liste de 
prestataires services agricoles spécialisés et de fournisseurs d’intrants et de matériels agricoles 
dans la filière palmier à huile pour ses procédures de demandes de cotations. 
 
Peuvent faire acte de candidature au présent AMI, tout fournisseur ou prestataire de biens et 
services agricoles, légalement constitué appartenant à l’une des catégories d’acteurs ou 
d’opérateurs ci-dessous :  
 

- Personnes physiques ou morales de droit privé, les PME installées ou représentées en 
Côte d’Ivoire ; 

- Sociétés coopératives de producteurs, de services agricoles spécialisés et/ou de 
transformations de produits agricoles.  

 
Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs dossiers de candidatures, sous plis fermé 
avec la mention « Avis à Manifestation d’Intérêt N° S 002/CHPC/2026 pour l’agrément 
fournisseurs et prestataires de biens et services agricoles » au Secrétariat du Conseil 
Hévéa-Palmier à Huile-Coco sis au 4ème étage de l’immeuble Caistab, Abidjan-Plateau, au plus 
tard le vendredi 10 avril 2026 à 16h00. 
 
Le dossier de candidature devra comporter les informations et les pièces suivantes :  

- Une lettre de demande d’agrément indiquant les domaines d’intervention adressée au 
Directeur Général du Conseil Hévéa-Palmier à Huile-Coco ; 

- Un dossier technique comportant au moins l’adresse, la situation géographique, 
l’expérience (attestation de bonne exécution le cas échéant), les qualifications et 
compétences, la copie du registre de commerce et de crédit mobilier (RCCM), la 
déclaration fiscale d’existence (DFE), la pièce d’identité du représentant légal. 
 

NB : l’agrément d’un fournisseur ou d’un prestataire ne lui garantit pas l’attribution 
systématique d’un marché par le Conseil Hévéa-Palmier à Huile-Coco. 
 
Pour toute information complémentaire, veuillez contacter les numéros suivants : 
27 20 21 71 81 / 07 09 28 52 17 / 07 07 02 46 82 

Fait Abidjan, le 26 mars 2026 

LA DIRECTION GENERALE 


